
 

 

   
 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

PLAN DE PENSION MULTI-EMPLOYEURS  
DE L’AIM (PPME) 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Chers confrères, 
Chères consœurs,  
 
Un nombre sans cesse croissant de membres du District des transports 140 contribuent au plan de 
pension multi-employeurs de l’AIMTA (PPME) et ont droit aux prestations de retraite du plan.  Plus 
précisément, il s’agit des membres du District 140 travaillant pour Garda à Toronto, G4S à 
Vancouver, A.J. Walter à Montréal ainsi que les membres travaillant à l’échelle nationale pour Air 
Canada régis par les conventions collectives des employés de l’exploitation technique, entretien et 
soutien opérationnel, du personnel de bureau et des employés de la finance qui ont été embauchés 
depuis la date de ratification de leur convention collective respective en 2012.  
 
Le PPME est contrôlé et administré par l’AIMTA au nom de tous les membres participants.  Le but 
de ce bulletin est d’informer tous les membres du PPME qu’un site web a été créé pour leur 
convenance à titre de membres du plan. 
 
L’adresse du site web du PPME est : http://www.iammepp.ca et vous y trouverez de l’information 
et de la documentation en anglais et en français. Les membres participants du plan devraient visiter 
le site en tout temps pour y obtenir de l’information concernant leurs prestations de retraite. 
 
Sous le lien DOCUMENTATION du site web, les membres peuvent télécharger les documents du 
plan dont : la description sommaire du plan, le formulaire d’adhésion, le formulaire de changement 
de bénéficiaires, ou le formulaire de changement d’état civil.  Le site contient également l’adresse et 
le numéro de téléphone du PPME.  À l’aide du lien CONTACT, les membres peuvent aussi 
demander des renseignements précis ou soumettre leurs questions. 
 
De plus, l’état financier vérifié de fin d’année 2014 du PPME est maintenant disponible et vient 
d’être envoyé à toutes les sections locales participantes. Tout membre du PPME désirant le 
consulter doit contacter sa section locale pour en recevoir une copie.  Les états financiers annuels à 
venir seront envoyés aux sections locales dès qu’ils seront disponibles, habituellement au mois de 
juillet de chaque année civile. 
 
Syndicalement, 

 
Chris Hiscock, président 
Comité de retraite de l’AIMTA 
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